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ORDONNANCE SOUVERAINE 

Ordonnance Souveraine .no 9.020 du 2 octobre 1987 
autorisant un Consul général à exercer ses fonctions 
dans la Principauté. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE lie DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la CommisSiOn 'Cliratilaire en date 'du 19 juin 
1987 par laquelle Sa Majesté la Reine du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a 
nommé M. Trevor MOUND, Son Consul général à 
Monaco ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

:: • , 
Arrêté Ministérieind' 87S23'dthér.bctiibié19.eMiciiii 

modificafion à la compOsition dés iableat.pçdes sUbs-
tances,:plantéS et produitS vénéneux. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n° 1.029 du 1.6 juillet 1280, concernant l'exercice de 

i la pharmacie ; 
Vu '1'hrrêté 	 du 7 'billet i981', Modifié, 

fixant le régime des substances, plantes et produits vénéneux ; 
Vu l'arrêté ministériel n° 82-479 du 6 octobre 1982, modifié, 

fixant la composition des sections I et II des tableaux des substances, 
plantes et produits vénéneux ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 29 
septembre 1987 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Les tableaux figurant à l'arrêté ministériel n° 82-479 du 6 
octobre 1982, susvisé, sont modifiés selon les dispositions de l'an-
nexe jointe au présent arrêté. 

ART. 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le premier 
octobre mil neuf cent quatre-vingt-sept. 

Le Ministre d'Etat, 
J. AUSSEIL. 

ANNEXE A L'ARRÊTÉ tvIINISTfiRIEL No 87-523 DU ler OCTOBRE 1987 

— Sont inscrits à la section II du tableau A des substances 
vénéneuses les produits suivants 

Acide l(diphénylméthyl) sulfinyl] -2 acétohydroxamique ou 
ADRAFINIL et ses sels ; 

N,N-diméthyl [methyl-6(méthy1-4 phényl)-2 imidazo 
pyridinyl-3] -2 acétamide ou ZOLPIDEM et ses sels ; 

Méthoxy-4 i(rnéthyl-1 pipéridyl-2-(RS))-2 ethyl]-2' benzanilide 
ou ENCAINIDE et ses sels. 

« Sont radiées à la sectibh'il. dti *tableau C les substances 
suivantes : ,« OXELADINS du éthy1-2 phény1-2 butyrate de (diéthy- 
lamino-2 éthox,y)-2 éthyle et ses sels ». 	, 

. • 	, ,•.•• 

Arrêté Ministériel no 87-524 du ler octobre 1987fixpnt 
le montant des.sommes à. affecter au fonds d'action 
sociale de la Caisse Autonôme. des-Retraites,:aulitre 
de l'exercice 1986-1987 

Nous, Ministre d'État dela Principaùté 
Vu la loi no '455 du 27. juin 1947 sur les:retraites dès salariés, 

modifiée ; 

M. Trevor MOUND est autorisé à exercer les fonc-
tions de Consul général de Grande-Bretagne dans 
Notre Principauté et il est ordonné à Nos Autorités 
administratives et judiciaires de le reconnaître en 
ladite qualité. 

Notre Secrétaire d.'Etat, Notre Directeur des, Ser-
vices Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à. Monaco, le deux octobre 
mil neuf cent quatre-vingt-sept. 

RAINIER 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d',Ei tat 

J.C. MARQUET. 
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Vu l'ordonnance Seuveraine no 2.922 du 313 novembre 1962 
déterminant la nature, le montant et les conditions d'attribution des 
aides sociales exceptionnelles prévues par l'article 31 ter de la loi 
no 455 du 27 juin 1947, susvisée, modifiée ; 

Vu les avis émis respectivement les 30 juillet et 10 septembre 
1987 par le Comité de contrôle et le Comité financier de la Caisse 
Autonome des Retraites; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 29 septem-
bre 1987 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

' Le montant de la somme à affecter au fonds d'action sociale 
de la Caisse Autonome des Retraites, institué par l'article 31 ter de 
la loi no 455 du 27 juin 1947, susvisée, est fixé à 4,100.000 francs pour 
l'exercice ler octobre 1986 - 30 septembre 1987. 

ART. 2. 
Le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et les 

Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, ea l'Hôtel du Gouvernement, le premier 

octobre mil neuf cent quatre-vingt-sept. 

Le Ministre d'État, 
J. AUSSEIL. 

Arrêté Ministériel no 87-525 du 2 octobre 1987 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement d'un 
adjoint d'enseignement, chargé d'enseignement de 
droit et de sciences économiques. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonction-

naires de l'État ; 
Vu l'ordonnance souveraine no 6.365 du 17 août 1978 fixant les 

conditions d'application de la loi no 975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

8 juillet 1987 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d'un adjoint 
d'enseignement, chargé d'enseignement de droit et de sciences 
économiques dans les établissements scolaires de la Principauté 
(catégorie A - indices majorés extrêmes 307/522). 

ART. 2. 
Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 

suivantes 
— être âgés de 21 ans au moins à la date de publication du 

présent arrêté au « Journal de Monaco » ; 
— être de nationalité monégasque ; 
— être titulaires d'une licence ou d'une maîtrise correspondant 

à la discipline enseignée ; 
-- justifier de cinq années d'ancienneté en qualité de profes- 

seur dans la discipline où ils dispensent leur enseignement ; 
— avoir fait l'objet c'une inspection favorable.  

ART. 3. 
Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 

Publique, dans les dix jours de la publication du présent arrête, un 
dossier comprenant : 

ane demande sur timbre, 
-- Jeux extraits de l'acte de naissance, 
— un certificat de bonnes vie et mœurs, 
— un certificat de nationalité, 
— un extrait du casier judiciaire, 
— une copie certifiée conforme des diplômes, titres et réfé- 

rences présentés. 

ART, 4. 
Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 5. 
Le jury de concours sera composé comme suit : 
— M. le Directeur de la Fonction Publique ou sonreprésentant, 

Président, 
— M. René-Georges PANIZZI, Secrétaire en chef au Départe-

ment de l'Intérieur, 
— T.C.F. Joachim MERIAN, Directeur du Collège de Monte-

Carlo ; 
— Mmes Colette LANGER BRICE, Certifié de droit et de scien-

ces économiques au Collège de Monte-Carlo ; 
Danièle COTTALORDA, représentant des fonctionnai-
res auprès de la Commission paritaire cornpétente, 
ou son suppléant, M. Michel ALESSANDRIN. 

ART. 6. 
Le recrutement s'effectuera dans le cadre des dispositions de 

la loi n° 975 du 12 juillet 1975, susvisée, et de celles de l'ordonnance 
du 30 mars 1865, sur le serment des fonctionnaires. 

ART. 7. 
Le Secrétaire général du Ministère d'Etat, Directeur de la 

Fonction Publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le deux octo)re 

mil neuf cent quatre-vingt-sept. 

Le Ministre d'État, 
J. AUSSEI L. 

Arrêté Ministériel no 87-526 du 2 octobre 1987 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement d'un 
adjoint d'enseignement, chargé d'enseignement d'ita-
lien.. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n° 975 du 12 juillet.197S portant statut des fonction-

naires de l'État ; 
Vu l'ordonnance souveraine no 6.365 du 17 août 1978 fixant les 

.conditions d'application de la loi no 975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

8 juillet 1987 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d'un adjoint 
d'enseignement, chargé d'enseignement d'italien, dans les établisse-
ments scolaires de la Principauté (catégorie A - indices majorés 
extrêmes 31)7/522). 



ART. 5. 
Le jury de concours sera composé comme suit : 
— M. le Directeur de la Fonction Publique ou son représentant, 

Président, 
— MM. René-Georges PANIZZI, Secrétaire en chef au Dépar-

tement de l'Intérieur, 
Pierre CONEDERA, Proviseur du Lycée Albert ler ; 

— Miles Christiane NARMINO, Professeur agrégé d'anglais au 
Collège de Monte-Carlo ; 
Danièle COTrALORDA, représentant des fonctionnai-
res auprès de la Commission paritaire compétente, 
ou son suppléant, M. Michel ALESSANDRIN. 
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ART. 2. 
Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 

suivantes : 
— être âgés de 21 ans au moins à la date de publication du 

présent arrêté au « Journal de Monaco » ; 
-- être de nationalité monégasque 

être titulaires d'une licence ou d'une maîtrise correspondant 
à la discipline enseignée ; 

-- justifier de cinq années d'ancienneté en qualité de profes- 
eeiti: dans la discipline où ils dispensent leur enseignement ; 

-- avoir fait l'objet d'une inspection favorable. 

ART. 3. 
Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 

Publique, dans les dix jours de la publication du présent arrêté, un 
dossier comprenant : 

— une demande sur rimbre, 
— deux extraits de Picte de naissance, 
-- un certificat de bonnes vie et moeurs, 
— un certificat de nationalité, 
— un extrait du casier judiciaire, 
— une copie certifiée conforme des diplômes, titres et réfé- 

rences présentés. 

ART. 4. 
Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 5. 
Le jury de concours sera composé comme suit : 
— M. le Directeur de la Fonction Publique ou son représentant, 

Président, 
-- MM. René-Georges PANIZZI, Secrétaire en chef au Dépar-

tement de l'Intérieur, 
Pierre CONEDERA, Proviseur du Lycée Albert ler ; 
Raymond KHROUET, Professeur bi-admissible à 
l'agrégation d'italien au Lycée Albert ler ; 

— Mme Danièle COTTALORDA, représentant des fonctionnaires 
auprès de la Commission paritaire compétente, ou son 
suppléant, M. Michel ALESSANDRIN. 

ART. 6. 

Le recrutement s'effectuera dans le cadre des dispositions de 
la loi n° 975 du 12 juillet 1975, susvisée, et de celles de l'ordonnance 
du 30 mars 1865, sur le serment des fonctionnaires. 

ART. 7. 
Le Secrétaire général du Ministère d'Etat, Directeur de la 

Fonction Publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le deux octobre 

mil neuf cent quatre-vingt-sept. 

Le Ministre d'Etat, 
J. AUSSEUL. 

Arrêté Ministériel no 87-527 du 2 octobre 1987 portant 
ouverture d'un concours eh vue du recrutement d'un 
adjoint d'enseignement, chargé d'enseignement d'an-
glais. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonction-

naires de l'Etat ; 

Vu l'ordonnance souveraine no 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 8 
juillet 1987 ; 

A rrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
Il est ouvert un concours en vue du recrutementeun adjoint 

d'enseignementichargé d'enseignement d'anglais/dans les établisse-
ments scolaires de la Principauté (catégorie A - indices majorés 
extrêmes 307/522). 

ART. 2. 
Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 

suivantes : 
— être âgés de 21 ans 'au moins à . la date de publication du 

présent arrêté au « Journal de Moriecb » ; 
-- être de nationalité monégasque ; 
— être titulaires d'une licence ou d'une maîtrise correspondant 

à la discipline enseignée ; 
— justifier de cinq années d'ancienneté en qualité de profes- 

seur dans la disciplihe Où ils dispensent, leur enseignement ; 
— avoir fait l'objet d'une inspection faVorable. 

ART. 3. 
Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 

Publique, dans les dix jours de la publication du présent arrêté, un 
dossier comprenant 

— une demande sur timbre, 
— deux extraits de l'acte de naissance, 
— un certificat de bonnes vie et moeurs, 
— un certificat de nationalité, 
-- un extrait du casier judiciaire, 
— une copie certifiée conforme des diplômes, titres et réfé- 

rences présentés. , 

ART. 4. 
Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 6. 
Le recrutement s'effectudra'dariS le- cadtedes dispositions de 

la loi no 975 du 12 juillet 1975, susvisée; et' de celle de l'ordonnance 
du 30 mars 1865, sur le serment des fonctionnaires. 

ART. 7. 
Le Secrétaire général du Ministère d'Etat, Directeur de la 

Fonction Publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le deux octobre 

mil neuf cent quatre-vingt-sept. 

Le Ministre (niai, 
J. 
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Arrêté Ministériel no 87-528 .dit 2 octobre 1987 portant 
ouverture d'un concours en vite du recrutement de cinq 
aides-maternelles. 

Nous, Ministre d'État de la Prireipauté, 
Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonction-

naires de l'État ; 
Vu l'ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août [978 fixant les 

conditions d'application de la loi no 9i5 du 12 juillet 1975, susvisée 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

8 juillet 1987 

Arrêtons : 

•ARTICLE PREMIER 

Il - est ouvert un concours en vue du. recrinement de cine 
aides-maternelles dans les établissements scolaires de la PrinciPaute 
(catégorie D - indices majorés extrêmes 202/266). 

ART. 2. 
Les candidates à ces emplois devront satisfaire aux conditions 

suivantes : 
— être âgées de 21 ans au moins à la date de publication du 

présent arrêté au « Journal de Monaco » ; 
— être de nationalité Monégasque ; 
— avoir exercé 'pendant une armée au moins les fonCtions 

d'aide-maternelle dans les établissements scolaires de la Principauté. 

ART. 3. 
Les candidates devront adresser à la Direction de la Fonction 

Publique, dans les dix jours de la publication du présent arrêté, un 
dossier comprenant : • 	 7  

— une demande sur timbre, 
— deux extraits de l'acte de naissance, 
-- un certificat de bonnes vie et moeurs, 
— un certificat de nationalité, 
-- un extrait du casier judiciaire, 
— une copie certifiée conforme des diplômes, titres et réfé- 

rences présentés. 

ART. 4. 
Le concours aura lieu sur titres et références. 

Aa:r. 5. 
Le jury de concours sera composé comme suit : 
— M. le Directeur de ta Fonction Publique ou son représentant, 

Président, 
— MM. André VATRICAN, Directeur de l'Education Natio-

nale, de la Jeunesse et des Sports, 
René-Georges PANtz.zi, Secrétaire en chef au Dépar-
tement de l'Intérieur, 

— Mmes Jacqueline BIANCHI, Ccinseillère Pédagogique, 
Claude LAFOREST oE MINOTÏY, représentant des 
fonctionnaires auprès de la–Commission paritaire 
compétente, ou son suppléant, M. Patrick AuI)IBERT. 

ART. 6. ; . 
Les recrutements s'effectueront dans le cadre des dispositions 

de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, susvisée, et de elles de l'ordon-
nance du 30 mars 1865, stir le serment des fonctionnaires. 

ART. 7. 
Le Secrétaire général du Ministère d'Etat, Directeur de la 

Fonction Publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le deux octobre 
mil neuf cent quatre-vingt-sept. 

Le Ministre d'Etat, 
J. AussÈti.. 

Arrêté Ministériel no 87-529 du 2 octobre 1987 portant 
ouVérture d'un concours en vue du recrutement d'un 
agent technique chef d'équipe dans les établissements 
scolaires de la Principauté. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonction-

naires de l'Etat ; 
Vu l'ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant les 

conditions d'application de la loi no 975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

8 juillet 1987 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
Il est ouvert un concours en ,vue du recrutement d'un agent 

technique chef d'équipe clanS les établissements sc.:Maire§ de la 
Principauté (catégorie C - indices Majorés extrêmes 244/326). 

ART. 2. 
Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 

suivantes: 
— être âgés de 40 ans au moins à la date de publication du 

présent arrêté au « Journal de Monaco » ; 
— être de nationalité monégasque ; 
— posséder une w.périence professionnelle (menuiserie, nein. 

ture, plômberie) ; 
— avoir exercé pendant une année au moins les fonctions 

d'agent technique à responsabilité dans les établissements scolaires. 

ART. 3. 
Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 

Publique, dans les dix jours de la publication du présent arrêté, un 
dossier cOinprenant : 

— une demande sur timbre, 
— deux extraits de l'acte de naissance, 
— un certificat de .sonnes vie et moeurs, 
— un certificat de lationalité, 
— un extrait du casier judiciaire, 
— une copie certifiée conforme des diplômes, titres et réfé- 

rences présentés. 

ART. 4. 
Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 5, 
Le jury de concours sera composé comme suit : 
— M. le Directeur de la Fonction Publique ou son représentant, 

Président, 
M. 	René-Georges PANIZZI, Secrétaire en chef au Dépar- 

tement de l'Intérieur ; 
— T.C.F. Joachim MERIAN, Directeur du Collège de Monte-

Carlo 
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— MM. Robert GINOCCHIO, Intendant !u Collège de Monte-
Carlo ; 
François BASILE, représentant des fonctionnaires au-
près de la Commission paritaire compétente, ou sa 
suppléante Mme Marie-Line DOYEN. 

ART. 6. 
Le recrutement s'effectuera dahs le cadre des dispositions de 

la loi no 975 du 12 juillet 1975, susvisée, et de celles de l'ordonnance 
du 30 mars 1865, sur le serment des fonctionnaires. 

ART. 7, 
Le Secrétaire générai du Ministère d'Etat, Directeur de la 

Fonction Publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le deux octobre 

mil neuf cent quatre-vingt-sept. 

Le Ministre d'Etat, 
J. AUSSEIL. 

ART. 5. 
Le jury de concours sen composé comme suit : 
— M. le Directeur de la Fonction Publique ou son représentant, 

Président, 
— M. 	René-Georges PANIZZi, Secrétaire en chef au Dépar- 

tement de l'Intérieur, 
— T.C.F. Joachim MERLAN, Directeur du Collège de Monte-

Carlo, 
— M. 	Robert GINOCCHIO, Intendant du Collège de Monte- 

Carlo ; 

— Mme Claude LAEOREST DE MINOTTY, représentant des 
fonctionnaires auprès de la Commission paritaire 
compétente, ou son suppléant, M. Patrick AUDIBERT. 

ART. 6. 
Le recrutement s'effectuera dans le cadre des dispositions de 

la loi no 975 du 12 juillet 1975, susvisée, et de celles de l'ordonnance 
du 30 mars 1865, sur le serment des fonctionnaires. 

ART. 7. 

Arrêté Ministériel n° 87-530 du 2 octobre 1987 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement d'un 
magasinier dans les établissements scolaires de la 
Principauté. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonction-

naires de I'Etat ; 
Vu l'ordonnance souveraine no 6.365 du 17 août 1978 fixant les 

conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

8 juillet 1987 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
Il est ouvert un concours en vue du recrutement d'un magasi-

nier dans les établissements scolaires de la Principauté (catégorie C 
- indices majorés extrêmes 230/284). 

ART. 2. 
Les candidats à cet emploi devront satisfaire aux conditions 

suivantes : 
— être âgés de 30 ans au moins à la date de publication du 

présent arrêté au « Journal de Monaco » ; 
— être de nationalité monégasque ; 
— être titulaire d'un Brevet d'Enseignement Professionnel ; 
— avoir exercé pendant une année au moins les fonctions de' 

magasinier dans les établissements scolaires. 

ART. 3.. 
Les. Les candidats devront adresser la Direction de la Fonction 

Publique, clans lçs dix jours de la publication du présent arrêté, un 
dossier comprenant : 

-- une demande sur timbre, 
— deux extraits de l'acte de naissance, 
— un certificat de bonnes vie et moeurs, 
— un Certificat de nationalité, 
— un extrait du casier judiciaire, 
— une copie certifiée conforme des diplômes, titres et réfé 

rences présentés. 

ART. 4. 
Le concours aura lieu sur titres et références. 

Le Secrétaire général du Ministère d'Etat, Directeur de la 
Fonction Publique est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le deux octobre 
mil neuf cent quatre-vingt-sept. 

Le Ministre d'Etat, 
J. AUSSEIL. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la Fonction Publique. 

Avis de recrutement n° 87-177 d'un jardinier au Service 
de l'Urbanisme et de la Construction. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'un jardinier titulaire au Service de l'Urba-
nisme et de la Construction. 

L'engagement définitif n'interviendra qu'après une période 
d'essai d'un an, sauf si le candidat occupe déjà un poste de jardinier 
temporaire depuis une durée équivalente dans l'Administration 
monégasque. 

L'échelle . indiciaire. afférente_ 	là fonction 'a pour indices 
majorés extrêmes 48-266., . 

Les conditions à remplir par les candidats sont les suivantes : 
— être âgés de 40 ans au plus à la date de publication du présent 

avis au « Journal de Monaco » ; 
— posséder une expérience d'au moins trais années en matière 

d'espaces verts. 
Les Candidats devront adresser à 'la Direction dé la 'F'o'nction 

Publique - B.P. n° 522 - M.C. 98015 Monaeo-Cédez -'dans un délai 
de dix jours à compter de la publication du présent avis au « Journal 
de Monaco », un dossier cimprenant les pièces suivantes : 

— une demande sur papier libre, 	 . 
— une fiche de renseignements (â retirer à la Direction de la 

Fonction publique) dûment remplie, 
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— un extrait de l'acte de naissance ou une fiche individuelle 
d'état civil, 	. 

--- un extrait du easier judiciaire, 
— une copie certifiée conforme des références présentées, 

un certificat de -nationalité (pour les personnes de rationalité 
monégasque). 

Le candidat retenu sera .celui présentant les références les plus' 
élevées, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité- monégasque. 

Avis de recrutement no 87-178 d'un jardinier aide-ouvrier 
professionnel au Service de l'Urbanisme et de la 
Construction. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'un jardinier aide-ouvrier professionnel au 
Service de l'Urbanisme et de la Construction. 

La durée de l'engagement sera d'une année, la période d'essai 
étant de trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 218-266. 

Les conditions à remplir par les candidats sont les suivantes : 
— être âgés de 21 ans au moins et de 40 ans au plus à la date 

de publication du présent avis au « Journal de Monaco y ; 
— posséder un diplôme du niveau du Brevet processionnel 

agricole ou justifier d'une expérience professionnelle en matière 
d'espaces verts. 

Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 
Publique - B.P. no522 -'M.C. 98015 Monaco-Cédex - dans un délai 
de dix jours à compter de la publication du présent avis au « Journal 
de Monaco », un dossier comprenant : 

— une demande sur papier libre, 
— une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 

Fonction Publique) dûment remplie, 
— un extrait de l'acte de naissance ou une fiche individuelle 

d'état civil, 
— un extrait du casier judiciaire, 
— une copie certifiée conforme des diplômes et des références 

présentés, 
— un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Le candidat retenu sera celui présentant les titres et références 

les plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée 
au> candidats de nationalité monégasque. 

• s 
-il- 	• 	• 	 • 

DÉPARTEMENT- DES FINANCES ;; 
ET DE L'ÉCONOMIE 

Direction de l'Habitat 

Appel à candidature pour l'immeubIe,en construction sut' 
le Terre-plein de rohtvieie.  

L'AdMinistratiOrfi;4S DonialfieS fait conriaitriatik PersônneS'de; 
nationalité monégasqrie, intéreséeS Par là tôCation d'un "atifiarte- .  
ment dépendant du Bâtiment rio 16, en dotes de «instruction sur le.  
terre-plein de Fontvieille; qu'elles peuvent se présenter au Service du 
Logement. 

Les bureaux seront ouverts au public de 8 h 30'à 14 h 30. 
Il est précisé que les candidats qui s'étaient' Manifesté à l'occa-

sion de l'appel public concernant le Ben-tent:rio -1t n'auront pas d 
renouveler leur.. candidature, En effet,:celleL,éi sera' automatiquement 
prise en compte et' intégrée dans • la procédureld'attribution de 
l'immeuble no 16. Bien entendu, tout changement notable intervenu 
dans la situation personnelle' des intéressés devra être porté, en 
temps utile, ,à la.connaissance,du,Servicuidu Logement: 
. Les- inscriptions seront closes le vendredi .23 6ctébre 1987.' Les 

candidatures reçues après cette date- ne Pourront --être prises-'en 
considération. 

Le Service du Logement'. se-tient à la disposition de toute 
personne, qui;  désirerait obtenir,,un complément :d'information au 
Sujet dé .Cette procédure. 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Avis de recrutement d'un gardien au Musée National. 

Un emploi de gardien est"vacaiit an Musée National. 
• 

La durée de l'engageinent sera duri an, éVentuellemerit renou- 
velable, la période d'essai étant de trois mois. 	 • 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour,indices majorés 
extrêmes 202/266 (catégorie 	 '* - 

Les candidats à cet erriploidevront avoir sine borine,présentation 
et être aptes à effectuer les travaux nécessaires 1aV l'entretien" du 
Musée. [U serait souhaitable-que les candidats aient plus de 45 ans 
et possèdent des notions d'anglais-et d'italien. 	 - 

Les demandes accompagnées d'tin..curriculum vitae-et- de réfé-
rences doivent être adressées, dans un délai de dix joirts à- compter 
de la publication du présent avis au Mmée.  National de Monaco, 
17, avenue Princesse Grace. 	 . 

Conformément à la législation en vigueur, la priorité d'emploi est 
réservée aux candidats de nationalité monégasque. 

Avis de recrutement d'un gardien au Musée NatiOnal. 

Un emploi de gardien est vacant au Musée'National. 
La durée de l'engagement sera d'un .an, éventuellement renou-

,"velablé,,la période d'essai étant-de trois,  mois, 
L'échelle indiciaire 'afférente'à l'fbfiction a polir ihdiceS Majorés 

extrêmes 202/266 (catégorie 0). 
Les candidats à cet ,emploi deVrpnt avoir une bonne présentation 

et Uri aptes à effectuer le,S-fraetixAiékesSairee Crenteetien du 
frseiait souhaitabié>'Ciùeisreïeididat's àient,011§,der45 ,ans 

et possèdent des notions d'anglais et d'italied' Ils 'clevrént d'autre 
part avoir des notions de comptabilité, 	,r,' 

Les demandes accompagnées' .d'un "curriculurn.vitae et de réfé-
rences doivent être adressées, dans un, délai da dliçip,u.rs, à compter 
de la publication du présent avis, au Musée National de Monaco, 
17, avenue Princesse Grace. 	"" 	' 	" 

Conformément à la légiSlation en vigueur, la priorité d'emploi est 
réservée aux candidats de niitrtirTalité rinôtiégasCitië. 	"' 
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MAIRIE 

Avis de vacance d'emploi no 87-84. 

Le Maire, Président de la Commission administrative de l'Aca-
démie de Musique .Rainier III, fait connaître qu'un poste de pro-
fesseur de piano est vacant à' l'Académie de Musique Rainier III 
(traitement mensuel net de 8.661,19 Francs, pour un service hebdo-
madaire de 18 heures) à compter du 1er janvier 1988. 

Les personnes intéressées devront joindre à leur demande un 
curriculum vitae très complet. 

Elles devront satisfaire à un.côncours 'dont les modalités seront 
communiquées en temps opporttin. 

Les dossiers de candidature devront être adressés au Secrétariat 
Général de la Mairie, jusqu'au 15 novembre 1987 et comporter les 
pièces suivantes : 

-- une demande sur timbre ; 
-- deux extraits 'de l'acte de naissance ; 
— un certificat de nationalité 
— un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 
-- un certificat de bonnes vie et moeurs. 
— une copie certifiée conforme des titres ou références présen- 

tés. 
L'admission à ce poste sera prononcée conformément à la 

législation relative aux emplois publics et aux diSpositions prévues 
par le Règlement Général de l'Académie. 

INFORMATIONS 

La semaine en Principauté 

Sporting d'Hiver 
vente aux enchères organisée par Sotheby's et la Société des 

Bains de Mer 
Lires anciens et modernes 

Musée Océanographique 
du 14 au 20 octobre' à partir de 10 h 
projection du film : « Hippo, rtippo » 

Miel Mirabeau 
Sa on des Spélugues 
le 15 cictobre'à 14 h 10 et 'I9.h 
conférence organisée par l'Association Monégasque p'ur la 

Connaissance des Arts 
« Histoire du Théâtre et de la Scénographie en Occident : du 

Théâtre d'Eschyle aux Jeux de Néron. Epidaure et Le Colisée : deux. 
fonctions différentes » par Richard Flahaut, Professeur à l'Ecole 
d'Architecture Paris-Conflans. 

Théâtre Princesse Grace 

le 16 octobre à 21 h 
«Le Bourgeois Gentilhomme » de Molière par la Troupe pari-: 

sienne « La Compagnie » avec Fabien Roy  
Mise en scène dç 'François Bottr.Sier. Décors de 'Frédéric Nottey. 

Costumes de Judite da Siba.'Clidrégraphie de Patrick Mazet 

Monte-Carla Sporting Club 
le 17 octobre à 21 h 
soirée de gala « Nuit erleinne » au bénéfice de l'Association 

Monaco Aide et Presence en Afrique; sous la présidence effective de 
S.A.S. le Prince Héréditaire Albert. 

Théâtre Princesse Grace 

le 17 octobre à 21 h 
Sème concert annuel du Club « Les Voisins »sous le' haut 

patronage de S.A.S. la Princesse Caroline. 
Danièle Ghiandai interprétera des oeuvres de Scarlatti, Mozart, 

Chopin, Schumann et Debussy. 

Auditoriuni Rainier Ill du Centre de Congrès 

le 18 octobre à 18 h 
concert par l'OrcheStre Philharmonique de Monte-Carlo sous la 

direction de Lawrence Foster. Soliste : Brigitte Engerer, pianiste. 
Au programme : 
— « Musique de concert pour orchestre à cordes et cuivres », 

opus 50, de Hindemith • 
— 2ème concerto pour piano en fa mineur, opus 21, de - Chopin 
— 3ème symphonie en fa majeur, opus 9D, dé Brahms 

Les congrès 

du 12 au 17 octobre à l'Hôtel Loews 
Séminaire nans America Life Brokers 

du 14 au 17 octobre à l'HôterBeach Plaza 
Séminaire Touche Ross 

à l'Hôtel LoeWs 
du 14 au 18 octobre 

'Même Séminaire d'Economie Pétrolière 
Vllètne Séminaire du G.R.E.E.N. 
Congrès Annuel de l'Académie Européenne d'Esthétique Dentaire 

les 15' et 16 octobre 
Séminaire ADAC Rallye 
Séminaire C.1. Caravans 

'du 17 au 21 octobre 
Incentive Chrysler Canada 

Les sports 

Monte-Carlo Golf Club 
le 18 octobre - Coupe Bouzin Stableford 

Terrain d'entraînement de l'A.S.M. à la Turbie 
Championnat de France de Football - 3ème Division : Monaco-

Nice. 

* * 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

PARQUET GÉNÉRAL 

(Exécution de l'article 374. 
du Code, de Procédure Pénale) 

Suivant expldit dé Me Boissow-Boissière, Huissier, 
en, date du 26 juin 1981, 'enregistré; la not rnée 
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BARBOT Francine, épouse I3ACQUEY, née le 
17 avril 1961 t ALBI (Tarn), de nationalité française, 
sans domicile ni résidence connus, a été citée à 
comparaître, personnellement, devant le Tribunal 
Correctionnel de Monaco, le mardi 3 novembre 1987 
à 9 heures du matin, sous la prévention d'émission d'un 
chèque sans provision. 

Délit prévu et puni par les articles 331 et 330 alinéa 
10 du Code pénal. 

Pour extrait : 
P/Le Procureur Général, 

Le Substitut Général, 
Daniel SERDET.  

Carlo, l'Estoril, 31, avenue. Princesse Grace, sous l'en-
seigne « XAVIER DELMAS ». 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude de Me Auréglia, 
notaire soussigné, dans les dix jours dé la présente 
insertion. 

Monaco, le 9 octobre 1987, 

Signé : P.-L AUREGLIA. 

Etude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
(Exécution de l'article 374 

du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de MC Boisson-Boissière, Huissier, 
en date du 30 juin 1987 enregistré, le nommé 

— HYOT Michel, né le 4 février 1933 à 
LE CREUSOT (71), de nationalité française, sans 
domicile ni résidence connus, a été cité à comparaître, 
personnellement, devant le Tribunal Correctionnel de 
Monaco, le mardi 27 octobre 1987 à 9 heures du matin, 
sous la prévention défaut d'assurance. 

Délit prévu et puni par les articles 1 et 4 de l'ordon-
nance-loi n° 656 du 20 juillet 1959. 

Pour extrait : 
P/Le Procureur Général, 

Le Substitut Général 
Daniel. SERDET. 

Etude de MC Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 22 septembre 1987 
par MC Auréglia, notaire soussigné et 'Me Rey,.notaire à 
Monaco, M. Robert DALMASSO, demeurant à La 
Trinité (06), route de Laghet, lotissement le Mas del 
Sol, a vendu à M. Francis DICKINSON, demeurant à 
Monte-Carlo, Monte-Carlo Sun, 74, bd d'Italie, un 
fonds de commerce de coiffure exploité à Monte- 

Première Insertion 

Suivant actes reçus par le notaire soussigné les 10 
juin 1987 et 8 juillet 1987, réitérés le ler octobre 1987, 
la Société Anonyme de droit monégasque dénommée 
« MONACO BEAUX ARTS », ayant siège à Monaco, 
21, rue de la Turbie a vendu à M. Fabrice MONACI, 
enseignant, demeurant à La Garenne Colombes (Hauts 
de Seine) 22, avenue Foch, un fonds de commerce de 
« peinture, vitrerie, encadrements et papiers peints, 
galerie, exposition, fournitures pour artistes », exploité 
à Monaco 21, rue de la Turbie. 

Oppositions s'il y a lieu en l'Etude de MC Crovetto, 
dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 9 octobre 1987. 

Signé : L.-C CROVETTO. 

Etude de MC Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

« SOCIETE 'MONEGASQUE 
DES EAUX» 

(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

10 - Aux termes d'une délibération prise au siège 
social 29, avenue Princesse Grace à Monte-Carlo, le 16 
juin 1987, les actionnaires de la société dénommée 
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« SOCIETV, MQNRÇASQUU. DES. EAUX » réunis 
en assemblée générale, eXtraordinaire, oùt décidé de 
modifier 	..„,, 	 . 

l'article'3' des statuts relatif à l'objet social, 
Oartiele 6'deS statuts' •;1, ''! 

pOrtani' le Caiiitar g,6eià1 	'5:00.0.0do 'de' 'fraile4' à 
10,000.000 de francs rati in•fijierilrde l'itiebrpdration' au 
capital d'une somme de çinq millions de francs prèle- 
Vée dtie cioribtirrenée 	féàériie faOuriafi‘ie et de 
l'élé.c'tatiOn 'dé 625' f`44e.§ 	1:.f5(). francs dru'inontarit 
tibminal des actions" repiâefàfiii )e capital, „; 

	

— et de remplaCer la rédaction de l'article 	des 
statuts (commissaires aukrédinletés). ' 

Lesdits articles 3, 6 et 27 désormais rédigés comme 
suit : 

« Article 3 (nouveau) 
« La société a pour objet dans la Principauté de 

Monaco exclusivement : 
« Toutes entreprises et services publics tels que 

distribution d'eau, assainissement et télédistribution 
soit par voie de concessions isoit autrement. 

« (le reste sans changement) ». 

« Artitle (notip/eau) 
« Le:capitaLsocil .est-fi,xê4-.dix-, millions de francs, 

divisé en huit mille 'actions' 'de' mille deux cent cin-
quante francs chacime,' entièrement libérées numéro-
tées de un à huit mille >>. 

« Article 27 (nouveau) 
« L'assemblée générale nomme deux Commissaires 

aux comptes, conformément aux, dispositions de la loi 
n° 408 du vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq ». 

110 - Le procès-verbal de ladite assemblée générale 
extraordinaire a été déposé avec les pièces annexes au 
rang, des minutes de. MeCrov.etto, le 8 juillet 1987. 

III” - Les modifica ions ci dessus ont été approu-. 
véési  iSar. arrêté de $. , 11/1/, le/Ministre ,c1 Etat ç 1a, 
Prindiefité dé M6ti.à b, le 0,,septéinbfeil.aiife,,ziiiel; 
à fait ' 1‘bbj et 'd'Un: . det ,', 4.1 'rang ' des minutes de 
M'-' Crovetto, le 28 Setern,bré ',I 987. 	. 

	

.,, 	. 

Ivo i. ExpéditiOns- de;ehacun des actes prééités des. 
8 juillet 'et 17 septembre ,198/,' oit été déPosées au 
Greffe des'Tribtinaux.dela Principaitté de Monaco, 'ce 
jour même. 

Monaco, le 9. octobre ,19$7- 

Signé : L.-C. CROVEITO.  

SOCIETE EN.COMMANDITESIMPLE 
«Roxane ROUX,'GEgARD Cie» 

MODIFICATION AUX STATUTS 

lc) Aux termes d'ùn acte reçu par MC Crovetto, les 
19 et 24 juin 1987, réitéré le 2 octobre 1987 les associés 
de la société en commandite simple « Roxane ROUX, 
GERARD et Cie » ont décidé de modifier les articles 
premier, cinq et huit des statuts qui seront désormais 
rédigé comme suit : 

« Article premier : » 
« [1 est formé par les présentes, une société en 

commandite simple qui existera entre d'une part 
Mme MARCHIORO, épouse de M. ROUX, et par 
M. GERARD, comme associés commandités respon-
sables des dettes sociales personnellement et indéfini-
ment, et, d'autre part, Mme GERARD et M. ROUX, 
comme associés commanditaires, responsables des 
dettes sociales seulement à concurrence du montant de 
leurs apports ». 

« Article cinq : » 
« La raison et la signature sociales sont : « Roxane 

ROUX, GERARD et Cie » 
La signature sociale sera donnée par l'apposition 

de la signature personnelle des gérants ou de l'un 
d'eux, précédée de la mention « Pour la Société, 
Roxane ROUX, GERARD et Cie », le gérant ou l'un 
des gérants ». 

« Article huit : » 
« La société sera .gérée et administrée par Mme 

MAàCnI0k9;'''pb'uSé» 
0E 	D, a•SsO`élâ'Wohithatidite4„'4Oh'in:ie etahts 

rePdriààbiés, avec 	 'ens,e t'llefe; Liu 
Séparéiii 	 "auront; ?ônt : v,IS-aMs 'des . tiers les 
tiotiVbirSles. 	 COntracier atJ4ni.kie 
la société et l'engageïriour.t6tiS 	 OPératiOns 
• ehtrard dahs • l'objet soei4l'gâe limiiation. .     

Toitterbis, 	de't4,ëàtitiveê..:11É 
sodés statuant à l'un'aniinité, Sera néëessaité pour 
contracter !tous „emprunts et :consentir. tous. 	et 
nantissements, pour. :"réaiisdr, 	toutes acqueitions, 
éçhânges, ventep,.ou; apports ,Cflimmeubles, 

tous
consacrer ,tout leur temps et 

tous leurs.soins aux affaires ,sociales, 
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La révocation,  des gérants .ne pourra intervenir que 
par décision de justice pour faute grave, à la demande 
d'un associé commanditaire. Elle entraînera de plein 
droit la dissolution de la société. 

La démission des gérants ne peut avoir lieu que si 
elle est ,acceptée par la majorité en nombre et en 
capital, des associés commanditaires. Elle n'entraînera 
la dissolUtiOn de'plein.droit de la société 'que si aucun 
accord n'intervient entre eux et les associés commandi-
taires pour la désignation de nouveaux commandités 
gérants. 

20) Les expéditions des actes ci-dessus ont été 
'déposées au Greffe des Tribunaux de la Principauté de 
Monaco, pour y être transcrites et affichées confor-
mément à la loi. 

Monaco, le 9 octobre 1997. 

Signé : L.-C. CROVETTO. 

III.- A la Suite de 'cette 'approbation, un original-du 
procès-verbal de l'aSSemblée générale extraordinaire, 
susvisée, du 4 avril 1987, et une ampliation de l'arrêté 
ministériel d'autorisatiOn; précité, du 10 sioût,1987, ont 
été déposés, avec reconnaissance d'écriture et.,ele signa-
tures, au rang des minutés du , notaire soussigné, par 
acte en date du 4 septembre 1981. 

,IV.- !Une expéditiOn de' l'acte de, dépôt, précité,' du 
4 septembre 1987, a„éte dépbsée, avec les pièces an-
nexes au Greffe Général 'de, la' Cour, d'Appel 'et ,des 
Tribunaux de. Monacia;' le 28 sePtem6re 1987. 

Monaco; le 9 'octObre 1987. 	' 

Signé J.-C. REY. 

Etude de Maître Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Nôtaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

Etude de Maître Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

« SHEARSON/A1VIERICAN 
EXPRESS S.A.M. » 

(nouvelle dénomination 
SHEARMAN LEHMAN BROTHERS 

S.A.M. 
(SOCIETE ANONYME MONEGASQUE) 

MODIFICATION AUX STATUTS 

I.- Aux termes d'une délibération prise, au siège 
social, numéro 5, in passe de la 	 Monte- 
Carlo, le 4 avril 190, tes, actionnaires de. a société 
anonyme monégaSque dénornmiée « SHEARSON 
EXPRESS S.A.M. », réunis en, 'assemblée 'générale 
extraordinaire, ont décidé, à 	l'unanimité, sous réserve 
des autorisations 'goirvernementales 

De modifier la dénomination sociale de. la société 
pour que sa raison sociale soit : SHEARMAN 
LEHMAN BROTHERS S.A.M. ». 

IL- Les résolutions prises par l'assemblée générale 
extraôrdinaire, susvisée, du avril 1987 ont été 
prouvées et autoriséeS par Wirêté de S.E. M. lé MiniStre 
d'Etat de la. Principauté de Monaco, en date du 10 août 
1987, publié au « Jôurnal de Monaco » le 14 août 1987. 

« MONACO INTERNATIONAL 
MANAGEMENT SERVICES'»'  

en abrégé 
« M.I.M.S. » 

(SOCIETE ANONYME MONEGASQUE) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

I.- Aux termes de deux délibérations prises, au siège 
social, 6, rue de l'Industrie, à Monaco, les 6 mai et 
22 juin 1987, les actionnaires de la société anonyme 
Monégasque dénornide ,.« MONACQ 

MAt■i,»ei«Nrir SERVIee t >:eil;:4bee,0 
», 
	

génétaM *r 'eXt 
haire, Ont décidé: 	 ,.réserve; deS 
autorisations gouverrienteritals':".  

a) D'augmenter le . ,capital social, de*,1,4 	de 
CENT MILLE FRANCS a.. elle de CINQ ,,CENT 
MILLE FRANCS, ,pe incorporation ±je la ss réserve 
extraordinaire ». 

b) De modifier en COnSéqu'erice l'articlé '5' 'dei sta-
ruts (capital social). 

c) De modifier l'article 3 des statuts (objet social) 
qui sera désormais rédigé comme suit 
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« ARTICLE 3 » 

« La société a pour objet, tant en Principauté de 
Monaco qu'à l'étranger, le service d'assistance adrrii-
nistrative, mécanographique, organisation et gestion, 
prestations de personnels et de matériel divers en 
relation avec ces services. 

« L'achat, la vente et la location de matériels et 
d'équipements de bureau et d'accessoires du logement, 
aux entreprises administratives, industrielles ou com-
merciaIes. 

« L'étude, la recherche, le dépôt de brevets, mar-
ques et procédés, leur exploitation ou concession de 
licence, et d'une façon générale, toute opération 
commerciale, financière, mobilière et immobilière 
nécessaire directement au développement de la 
société ». 

II.- Les résolutions prises par les assemblées géné-
rales extraordinaires, susvisées, des 6 mai et 22 juin 
1987, ont été approuvées et autorisées par arrêté de 
S.E. M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Mo-
naco, en date du 14 août 1987, publié au « Journal de 
Monaco » le 21 août 1987. 

III.- A la suite de cette approbation, un original des 
procès-verbaux des assemblées générales extraordinai-
res, sus-analysées, des 6 mai et 22 juin 1987, et une 
ampliation de l'arrêté ministériel d'autorisation;  'pré-
cité, du 14 août 1987, ont été 'déposés, avec recon-
naissance d'écriture et de signatures, au rang des 
minutes du notaire soussigné, . par acte en date du 
16 septembre 1987. 

IV. - Aux termes d'un acte reçu également par 
Maître Rey, notaire soussigné, le 16 septembre 1987, le 
conseil d'administration a : 

- Constaté, qu'en application des résolutions de 
l'assemblée générale extraordinaire, susvisée, du 6 mai 
1987, approuvée par l'arrêté ministériel d'autorisation 
précité, du 14 août 1987, il a été prélevé sur le montant 
de la « réserve extraordinaire » la somme de QUATRE 
CENT MILLE FRANCS pour être incorporée au 
capital social et porter celui-ci de CENT MILLE 
FRANCS à CINQ. CENT MILLE FRANCS, par 
création de QUATRE CENTS actions de MILLE" 
FRANCS chacune, de valeur nominale,, entièrement 
libérées, lesdites actions 'étant attribuées gratuitement 
aux actionnaires dans la proportion de quatre actions 
nouvelles pour une action ancienne, le tout résultant 
d'une attestation délivrée par les Commissaires aux 
comptes de la société. 

Les actions nouvelles auront jouissance à compter 
du 16 septembre 1987 et elles seront soumises à toutes 
les obligations résultant des statuts de la société à 
l'instar des actions anciennes. 

- Décidé l'impression matérielle des titres afin d'en 
permettre l'attribution gratuite aux actionnaires dans 
les délais légaux. 

- Confirmé que l'article 5 des statuts a été définiti-
vement modifié 'el sera désormais rédigé de 'la façon 
suivante : 

« ARTICLE 5 » 

« Le capital social est fixé à la somme de CINQ 
CENT MILLE FRANCS, divisé. en CINQ CENTS 
actions de MILLE FRANCS chacune, de valeur no-
minale entiérerurnt libérées à la souscription ». 

V.- Les expéditions de chacun des actes précités, du 
16 septembre 1987, ont été déposées, avec les pièces 
annexes, au Greffe Général de la Cour d'Appel et des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, le 5 octobre 
1987. 

Monaco, le 9 octobre 1987. 

Signé : J.-C. REY. 

Etude de Maître Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - MONACO 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 
« BREZZO,  & CIE » 

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du' Code de commerce. 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 26 mai 
1987, 

Mme Irène CRUDO, épouse de M. Jean 
BREZZO, demeurant 2, rue de la Tour Magnan, à 
Nice, 

en .qualité de commanditée, 

et Mme Barbel HITZEMANN, épotise de 
M. Albert ' ABELA; demeurant 32/34, 'quai des San-
barbani, à Fontvieille, Moriaco-Condarniné,' 

en qualité de commanditaire, 

ont constitué entre elles une société en commandite 
simple ayant pour objet tant en Principauté de Monaco 
qu'à l'étranger : l'achat, la vente, l'irriportatiomettex-
portation, le courtage d'objets d'art, tableaux, anti-
quités4 . ' 

La raison et la signature sociales sont « BREZZO 
& Cie ». La dénonaination commerciale est 
« BANISTER GALLERY ». 
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La durée de la société est de 99 années à compter 
du 21 septembre 1987, et son siège est fixé « RéSidence 
Cimabue », 16, quai des Sanbarbani, à Fontvieille, 
Monaco-Condamine. 

Le capital social, riké â la somme de 100 000 F et 
divisé en 1 000 parts d'intérêt de 100 F chacune de 
valeur nominale, appartient 

- à Mme BREZZO à conctitrenCe • de 250 parts 
numérotées de I à 250 ; 

- et à Mme ABELA, à concurrence de 750 parts 
numérotées de 251 à 1 000. 

La société est gérée et administrée par 
Mme BREZZO avec les pouvoirs les plus étendus. 

En cas de décès de l'associée commanditaire la 
société continuera avec ses héritiers ; en cas de décès 
de l'associée commanditée, la société ne sera pas 
dissoute, elle continuera soit avec les associés survi-
vants soit avec les héritiers de la défunte y compris 
l'époux survivant. 

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco pour y être trans-
crite et affichée conformément à la loi, le 2 octobre 
1987. 

Monaco, le 9 octobre 1987. 

Signé : J.-C. REY. 

LIQUIDATION DES BIENS 
du sieur Neil Gerald VAN LUVEN 

Le Park Palace 
27, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

AVIS POUR LA PRODUCTION DES CREANCES 

Conformément aux dispo'Sitions de l'article 463 du 
Code de commerce, ;les créanciers ,présumés du sieur 
Neil Gerald VAN LUVEN dont la 'liquidation dés 
biens a été prononcée par Jugement du Tribtinal de 
Première Instance de la Principauté de Monaco en 
date du 31 juillet 1987; sont invités à produire leurs 
créances:  au syndic, désigné : 

— Louis VIALE Syndic B.P. 185 MC 98004 
MONACO CEDEX 

en lui remettant ou en Ltd adressant par pli recom-
mandé avec demande d'avis de réception, une décla-
ration du montant des sommes réclamées, accompa-
gnée deS titres et pièces établissant ou justifiant leurs 
créances, et un bordereau récapitulatif des pièces 
remises. 

N.B. - A défaut de production dans les QUINZE jours 
de la présente publication., ce délai étant augmenté de 
QUINZE jours pour les' créanciers dornielliés•hore de 
la Principatité de Moinacti; les dréancierS défaillants 
seront excluS de la prOcédure et'ite recourerônt l'exer-
cice de leurs droits qu'à la clôture de la procédure de 
liquidation des biens. 

Monaco, le 9 octobre 1987. 

Le Syndic, 
L. VIALS. . 

SOCIETE MONEGASQUE 
D'EXPLOITATION DU P.M.U. 

(S.E.P.M.U.) 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 500.000. francs 
Siège social : 14, avenue Prince Pierre 

Monaco (Pte) 

AVIS DÉ CONVOCATION 

Les porteurs de parts de fondateur de la Société 
SEPMU sont convoqués en assemblée générale au 
siège social 14, avenue Prince Pierre à Monaco le 24 
octobre 1987, à 10 heures, à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : 

— Acceptation de la dissolution anticipée de la Sté 
S.E.P.M.U. 

— Questions diverses. 

Le Conseil d'administration. 

A%IS 

Les actionnaires de la Société « CHRISTIF'S 
(MONACO) S.A.M. »,. réunis en assemblée générale 
extraordinaire le 29 septembre 1987 ont ;décidé la 
continuation de la Société, conformément M'art:ide 18. 
des statuts. 

I  Le Conseil d'adininistration, 
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SOCIETE ANONYME 
DE PRETS ET AVANCES 

Mont-de-Piété 
15, avenue de Grande Bretagne - Monte-Carlo 

Une exposition est prévue le mardi 13 octobre de 
14 h 30 à 16 h 30. 

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 

Les emprunteurs sont informés que les nantisse-
ments échus seront livrés à la vente le mercredi 
14 octobre 1987 de 9 h 15 à 12 h et de 14 h 15 à 17 h. 

Le Gérant du Journal : Jean-Claude MICHEL  

455-AD 





IMPRIMERIE DE MONACO 
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